
CONSULTATIONS ANNEXE C

CONSULTATIONS

Comme on le souligne dans le Guide de l'écogouvernement, les Canadiens veulent être consultés
avant que les gouvernements ne prennent des décisions qui puissent toucher à leur vie et à leur

bien-être. Avec cette constatation à l'esprit, le MAECI a présenté diverses ébauches d'Action 2000 au
secteur privé, aux organismes bénévoles et communautaires, aux gouvernements provinciaux, aux
groupes autochtones, aux autres ministères fédéraux et aux citoyens du pays.

Les observations de ces intervenants ont permis au Ministère d'élargir ses perspectives sur de
nombreuses questions et ont fait ressortir la nécessité d'intégrer plus clairement les divers aspects
sociaux, économiques et environnementaux du développement durable traités dans la stratégie et de
mieux délimiter les secteurs de responsabilité pour la mise en oeuvre du programme.

Il faut cependant remarquer qu'il s'agit seulement de la première étape d'un processus continu.
Action 2000 porte sur le plus grand éventail possible de questions dans les circonstances actuelles, mais
le Ministère reconnaît que l'intégration des considérations de développement durable prendra du temps
et exigera des changements à plusieurs niveaux, à mesure que toutes les composantes des secteurs public
et privé comprendront mieux les divers enjeux et les liens qui les unissent.

Les consultations à l'égard d'Action 2000 ont débuté à l'interne en 1995 et se sont poursuivies auprès des
autres ministères en 1996. En 1997, le processus a été étendu au secteur des affaires, aux groupes
autochtones, aux gouvernements provinciaux, au milieu universitaire, aux organismes bénévoles et
commùnautaires et au public en général. Les consultations ont été effectuées au moyen d'une
participation interactive à divers forums publics et gouvernementaux, de présentations écrites et
d'observations transmises par le biais du site web que le Ministère â consacré au développement durable.

Les consultations interactives* se sont déroulées dans le cadre des activités suivantes :

(1) en février, à Ottawa, conférence d'une journée coparrainée par le Ministère et par l'Institut
international du développement durable (IIDD), situé au Canada, à laquelle ont participé une
soixantaine de représentants du secteur privé, du milieu universitaire, des groupes bénévoles et
communautaires et des organisations non gouvernementales;

(2) en février et mars, dans des universités de l'Ouest, présentation de la stratégie par le
coordonnateur du Ministère, Évaluation et gérance environnementales;

(3) en avril, à Vancouver, petit déjeuner-causerie parrainé par le Ministère et coordonné par
l'Université de la Colombie-Britannique, auquel ont participé une centaine de représentants du
secteur privé, du milieu universitaire et de groupes d'intérêt ainsi que le ministre des Affaires
étrangères, l'honorable Lloyd Axworthy, qui y a soumis l'ébauche d'Action 2000;

(3a) séminaire durant la même matinée, auquel ont participé quinze professeurs, représentants de
l'industrie et représentants de groupes environnementaux;

(4) nombreuses réunions avec le Comité consultatif sur le commerce extérieur (CCCE), et les
Groupes de consultation sectoriels sur le commerce extérieur (GCSCE).


